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QUE le décret n° 552-2003 du 29 avril 2003, modifié
par les décrets nos 879-2003 du 27 août 2003, 926-2003
du 10 septembre 2003, 229-2004 du 24 mars 2004 et
901-2004 du 30 septembre 2004, soit de nouveau modifié
par l’addition, à la fin du deuxième alinéa du dispositif
de ce qui suit :

« , ainsi que le Whip en chef du gouvernement et le
Président du caucus du gouvernement ».

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43810

Gouvernement du Québec

Décret 79-2005, 9 février 2005
CONCERNANT le Comité ministériel du développe-
ment social, éducatif et culturel

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE le décret n° 900-2004 du 30 septembre 2004,
modifié par le décret n° 991-2004 du 21 octobre 2004,
soit de nouveau modifié par le remplacement du deuxième
alinéa du dispositif par le suivant :

« QUE fassent partie de ce comité le ministre de Santé
et des Services sociaux, le ministre de l’Éducation, le
ministre des Finances, le ministre de la Justice et Procu-
reur général et ministre délégué à la Réforme des institu-
tions démocratiques, le ministre de la Sécurité publique,
le ministre de l’Emploi, de la Solidarité sociale et de la
Famille, la ministre de la Culture et des Communica-
tions, la ministre des Relations avec les citoyens et de
l’Immigration, le ministre du Travail, le ministre délégué
aux Affaires intergouvernementales canadiennes et aux
Affaires autochtones, la ministre déléguée au Dévelop-
pement régional et au Tourisme, la ministre responsable
de la Condition des Aînés et ministre déléguée à la
Famille, le Whip en chef du gouvernement et le Président
du caucus du gouvernement ; ».

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43811

Gouvernement du Québec

Décret 80-2005, 9 février 2005
CONCERNANT l’exercice des fonctions du ministre
des Finances

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE, conformément à l’article 11 de la Loi sur l’exé-
cutif (L.R.Q., c. E-18), les pouvoirs, devoirs et attribu-
tions du ministre des Finances soient conférés temporai-
rement, du 17 février 2005 au 22 février 2005, à madame
Monique Jérôme-Forget, membre du Conseil exécutif.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43812

Gouvernement du Québec

Décret 81-2005, 9 février 2005
CONCERNANT la nomination de monsieur Denis Garon
comme sous-ministre adjoint au ministère du Revenu

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE monsieur Denis Garon, directeur général des
services à la gestion au ministère des Ressources natu-
relles, de la Faune et des Parcs, cadre classe 1, soit
nommé sous-ministre adjoint au ministère du Revenu,
administrateur d’État II, au salaire annuel de 138 526 $,
à compter du 14 février 2005 ;

QUE le décret numéro 801-91 du 12 juin 1991 concer-
nant les Règles sur la classification, la rémunération, les
avantages sociaux et les autres conditions de travail des
administrateurs d’État II et des sous-ministres associés
et adjoints engagés à contrat s’applique à monsieur
Denis Garon, compte tenu des modifications qui y ont
été ou qui pourront y être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43813

HEBERTSY
Décret 79-2005, 9 février 2005
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